
COMMUNE DE CHAMPEAUX

CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 31 MARS 2008

Le Conseil Municipal de la Commune de CHAMPEAUX s’est r uni é à 
la Mairie, le lundi trente et un Mars deux mil huit,  vingtà  
heures  quarante  cinq  minutes,  sur  convocation  et  sous  la 
pr sidence de Monsieur Yves LAG ES-BAGET, Maire.é Ü

PRÉSENTS :  MM.  LAG ES-BAGET,  HUBERT,  CH CHIN,  HOLVOET,  LION,Ü É  
Mme L V QUE, MM. ROBAR, FOURNIER, Mme GUERCHSON, M. BOURSIN,É Ê  
Mme BICH, MM. CONSTANTIN, COISY et SZPUNAR.

ABSENTE EXCUSÉE : Mlle GARDIAS.

SECRÉTAIRE DE SEANCE : M. HUBERT.

Aucune remarque n’ tant formul e sur le compte rendu du Conseilé é  
Municipal du 22 Mars 2008, il est proc d   sa signature.é é à

Monsieur le Maire demande  ce que soit ajout  un nouveau pointà é  
 l’ordre du jourà  : l’ lection d’un repr sentant de parentsé é  

d’ l ves au RPI. Le Conseil accepte  l’unanimit .é è à é

L’ordre du jour devenant le suivant :
1°) – Indemnit s du Maire et des Adjointsé
2°) – lection des membres  la Commission «É à  Subventions aux 
Associations »
3°) – D l gations consenties au Maire par le Conseil Municipalé é
4°) – lection d’un repr sentant de parents d’ l ves au RPIÉ é é è
5°) – Questions diverses.

I  NDEMNIT  É  S DU MAIRE ET DES ADJOINTS  
Monsieur  le  Maire  rappelle  que  l’indemnit  maximale  est  deé  
l’ordre de 1 000   nets par mois et correspond  31 % de€ à  
l’indice 1015.
Monsieur  le  Maire  justifie  cette  indemnit  par  les  pointsé  
suivants :

• La n cessit  de r duire son temps de travail pour mener  biené é é à  
sa mission. Cela a engendr  une perte de salaire.é

• Une pr sence quotidienne 6 jours sur 7.é
• La prise de cong s annuels et de RTT pour assurer son mandat eté  

ses obligations.

• Une pr sence  toutes les manifestations de la Commune.é à
• Des frais de d placements, de frais de mobile et d’habillement.é
• L’obligation de souscrire une assurance personnelle.

Monsieur  le  Maire  demande  s’il  y  a  des  questions.  Pas  de 
question.
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Concernant l’indemnit  des adjoints, Monsieur le Maire rappelleé  
que le pourcentage maximal de l’indice pour cette indemnit  esté  
de 8,25 % soit environ 250  nets mensuels.€
Apr s  consultation  des  adjoints,  Monsieur  le  Maire  proposeè  
cette indemnit  aux 1é er, 2 meè  et 3 meè  adjoints, compte tenu de la 
disponibilit  qui est demand e. Le 4é é meè  adjoint et Monsieur le 
Maire se sont mis d’accord pour fixer le pourcentage  5 %.à
Monsieur  le  Maire  demande  s’il  y  a  des  questions.  Pas  de 
question.

Il est proc d  au voteé é  : adopt  par 10 voix pour et 4 voixé  
contre.

ÉLECTION DES MEMBRES A LA COMMISSION SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS
Monsieur le Maire propose que cette commission soit constitu eé  
de 4 membres et de pr f rence que ces membres ne soient pasé é  
li s  au  milieu  associatif  Camp lien  pour  des  raisonsé é  
d’impartialit  lors des attributions de subventions.é
Monsieur le Maire rappelle que le but de cette commission est 
de recevoir les diff rentes associations requ rantes. Lors deé é  
ces  r unions,  il  est  fait  un  bilan  des  activit s,  et  desé é  
r sultats financiers. Cela permet de mieux conna tre le milieué î  
associatif. Cette commission pr sente ensuite ses travaux aué  
conseil  qui  d lib re  sur  les  sommes  propos es.  Monsieur  leé è é  
Maire demande s’il y a des questions. Pas de question.

Appel  candidature parmi les lus.à é
4 candidats : Madame L V QUE, MM. BOURSIN, HOLVOET, CONSTANTIN.É Ê
Il est proc d  au vote  main lev e. é é à é
Pour : 14, contre : 0, abstention : 0.
Monsieur le Maire informe que cette commission devra d finir 3é  
dates pour recevoir les associations.

DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL
VU les articles L 2122-22 et L 21122-23 du Code G n ral desé é  
Collectivit s Territorialesé  ;
CONSIDÉRANT que le Maire de la Commune peut recevoir d l gationé é  
du Conseil Municipal afin d’ tre charg , pour la dur e de sonê é é  
mandat, de prendre un certain nombre de d cisionsé  ;
CONSIDÉRANT qu’il  y  a  lieu  de  favoriser  une  bonne 
administration communale et apr s en avoir d lib r , le conseilè é é é  
municipal d cide  l’unanimité à é :

Article 1 :  Le Maire est charg , pour la dur e du pr sent mandat,é é é  
et par d l gation du Conseil Municipalé é  :

(1) De  proc der,  dans  les  limites  fix es  par  le  Conseilé é  
Municipal,   la  r alisation  des  emprunts  destin s  auà é é  
financement des investissements pr vus par le budget, eté  
aux  op rations  financi res  utiles   la  gestion  desé è à  
emprunts,  y  compris  les  op rations  de  couverture  desé  
risques de taux et de change, et de passer,  cet effet,à  
les actes n cessaires.é
Après débat, il est décidé de retirer ce point.

(2) De prendre toute d cision concernant la pr paration, laé é  
passation,  l'ex cution  et  le  r glement  des  march s  deé è é  
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travaux, de fournitures et de services qui peuvent treê  
pass s  sans  formalit s  pr alables  en  raison  de  leuré é é  
montant, lorsque les cr dits sont inscrits au budget ;é

(3) De d cider de la conclusion et de la r vision du louage deé é  
choses pour une dur e n'exc dant pas douze ansé é  ;

(4) De passer les contrats d'assurance ;

(5) De  cr er  les  r gies  comptables  n cessaires  aué é é  
fonctionnement des services municipaux ;

(6) De prononcer la d livrance et la reprise des concessionsé  
dans les cimeti res ;è

(7) D'accepter  les  dons  et  legs  qui  ne  sont  grev s  ni  deé  
conditions ni de charges ;

(8) De d cider l'ali nation de gr   gr  de biens mobiliersé é é à é  
jusqu'  4 600  ;à €

(9) De  fixer  les  r mun rations  et  de  r gler  les  frais  eté é é  
honoraires  des  avocats,  notaires,  avou s,  huissiers  deé  
justice et experts ;

(1
0)

De fixer, dans les limites de l'estimation des Services 
Fiscaux  (Domaines), le montant des offres de la Commune à 
notifier aux expropri s et de r pondre  leurs demandes ;é é à

(1
1)

De  d cider  de  la  cr ation  de  classes  dans  lesé é  
tablissements d'enseignement ;é

(1
2)

De  fixer  les  reprises  d'alignement  en  application  d'un 
document d'urbanisme ;

(1
3)

D'exercer, au nom de la Commune, les droits de pr emptioné  
d finis par le Code de l'Urbanisme, que la Commune en soité  
titulaire ou d l gataire, de d l guer l'exercice de cesé é é é  
droits  l'occasion de l'ali nation d'un bien selon lesà é  
dispositions pr vues au premier alin a de l'article Lé é  213-
3 de ce m me code dans les conditions que fixe le Conseilê  
Municipal ;

(1
4)

D'intenter au nom de la Commune les actions en justice ou 
de d fendre la Commune dans les actions intent es contreé é  
elle, dans les cas d finis par le Conseil Municipalé  ;

(1
5)

De  r aliser  les  lignes  de  tr sorerie  sur  la  base  d'uné é  
montant maximum autoris  par le Conseil Municipal, soit 2é  
000  ;€

(1
6)

D'exercer au nom de la Commune le droit de priorit  d finié é  
aux articles L 240-1 et suivants du Code de l'Urbanisme.

Article 2 : Conform ment  l’article L 2122-17 du Code G n ral desé à é é  
Collectivit s Territoriales, les comp tences d l gu es par leé é é é é  
Conseil Municipal pourront faire l’objet de l’intervention du 
premier adjoint en cas d’emp chement du Maire.ê

Article  3 :  Le  Maire est  charg  de  l’ex cution  de la  pr senteé é é  
d lib ration.é é

Par  ailleurs,  Madame  BICH  souhaiterait  que  soit  cr e  uneéé  
commission  sur  la  reprise  des  concessions  abandonn es  dué  
cimeti re.è
Monsieur  le  Maire  fait  un  rappel  sur  le  constat  (140 
concessions  abandonn es,  la  dangerosit  de  certainesé é  
s pultures,  etc.)  et  ne  voit  pas  d’objection   ce  qu’uneé à  
commission soit cr e.éé
Monsieur le Maire pr cise que jusqu’  aujourd’hui le montant deé à  
la d l gation tait de 1é é é  500  et propose donc de porter cette€  
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somme  2à  000 , d’une part pour faire face  l’augmentation€ à  
des  prix  et  d’autre  part  pour  ne  pas  bloquer  certaines 
situations urgentes.
Monsieur COISY souhaite conna tre comment le Conseil Municipalî  
est inform  de ces d penses.é é
Monsieur le Maire lui indique que tout d pend du nombre de foisé  
o  ces d penses sont engag es et que cela est fait, en g n ral,ù é é é é  
une  deux fois par an. Monsieur le Maire rajoute que de toutesà  
fa ons,  celles-ci  sont  pr sentes  dans  les  documents  etç é  
bordereaux fournis  chaque fin d’exercice.à

ÉLECTION D’UN REPRÉSENTANT DE PARENTS D’ÉLÈVES AU RPI
Monsieur le Maire rappelle que le si ge de repr sentant deè é  
parents d’ l ves au RPI est vacant depuis 8 mois, malgr  lesé è é  
diff rents appels. Monsieur le Maire propose la candidature deé  
Monsieur NORIS.
Madame BICH se porte galement candidate pour ce poste.é

Il est proc d  au vote  bulletins secretsé é à  :

Monsieur S bastien NORISé  : 10 voix
Madame Caroline BICH  :   4 voix.

Monsieur NORIS est lu au poste de repr sentant des parentsé é  
d’ l ves au RPI.é è

Arriv e de Mademoiselle GARDIAS  21 h 20. é à

QUESTIONS DIVERSES

Comités Consultatifs
Monsieur  le  Maire  informe  qu’une  diffusion  concernant  la 
cr ation de comit s consultatifs a t  faite aux camp liens. Ilé é é é é  
rappelle que ces comit s sont ouverts aux lus et non lus.é é é  
Monsieur CH CHIN  rappelle  qu’il  faudra  d finir  le  nombre  deÉ é  
membres de ces comit s.é
Monsieur le Maire indique qu’effectivement il faudra se fixer 
une limite pour que ces commissions puissent travailler dans 
de bonnes conditions.

Travaux de la Collégiale
(1) Monsieur  le  Maire  informe  qu’une  commission  d’appel 

d’offres  portant  sur  l’attribution  des  travaux  de  la 
phase 2 de la Coll giale est pr vue ce Mercredi 2 Avril é é à 
18h30.

(2) Monsieur le Maire informe galement, que pour aboutir ené  
2009  la r alisation des travaux de la phase 3 de laà é  
Coll giale, il faudra lancer rapidement une consultationé  
sur le choix du ma tre d’ uvre. Il rappelle que depuis leî œ  
1er Janvier 2008, nous avons la possibilit  de mettre ené  
concurrence  les  architectes  des  monuments  historiques 
avec leurs homologues europ ens.é

Demande d’informations complémentaires
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Monsieur SZPUNAR souhaite que des informations compl mentairesé  
soient transmises sur les points inscrits  l’ordre du jour.à
Monsieur  le  Maire  demande  que  Monsieur  SZPUNAR  pr cise  lesé  
explications qu’il souhaitait obtenir et si Monsieur SZPUNAR a 
eu des probl mes quant aux sujets abord s.è é
Ce dernier pr cise qu’il n’y a pas eu de probl mes particuliersé è  
mais que cela peut arriver.

Plus aucune question n’ tant soulev e, la s ance est lev e é é é é à 
21h40.

QUESTIONS DU PUBLIC
Le public n’ayant lui-m me aucune question  poser, la s anceê à é  
est lev e  21h40. é à
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